
Peut-on dépasser les limites horaires en cas de force majeure ?

Réponse courte

Oui, il est possible de dépasser les limites horaires en cas de force majeure dans le droit du travail luxembourgeois, à

condition que l’événement soit imprévisible, irrésistible et extérieur, et qu’il rende impossible le fonctionnement

normal de l’entreprise. Ce dépassement doit rester exceptionnel, strictement nécessaire et faire l’objet d’un contrôle

rigoureux par l’Inspection du travail et des mines (ITM).

L’employeur doit informer sans délai l’ITM, consigner les circonstances et la durée du dépassement dans le registre

du personnel, et limiter le recours à cette dérogation au strict nécessaire. Les heures effectuées au-delà des plafonds

sont considérées comme heures supplémentaires et doivent être rémunérées ou compensées conformément au

Code du travail. Dès la fin de la situation de force majeure, le retour aux limites légales doit être immédiat.

Définition

La force majeure, en droit du travail luxembourgeois, se définit comme un événement imprévisible, irrésistible et

extérieur, rendant impossible l’exécution normale du contrat de travail ou le fonctionnement habituel de

l’entreprise. Elle constitue une exception permettant, dans des circonstances strictement encadrées, de déroger

aux règles relatives à la durée maximale du travail.

Dans le contexte de la durée du travail, la force majeure autorise exceptionnellement le dépassement des limites

horaires légales ou conventionnelles, sous réserve d’une interprétation restrictive et d’un contrôle rigoureux par

les autorités compétentes.

Conditions d’exercice

Le recours au dépassement des limites horaires pour cause de force majeure n’est possible que si l’événement

présente un caractère soudain, extérieur à la volonté de l’employeur, et qu’aucune mesure préventive raisonnable

n’aurait permis d’en éviter les conséquences. L’employeur doit démontrer que la situation ne pouvait être anticipée ni

gérée par une organisation normale du travail.

Seuls des événements tels que des sinistres graves, des accidents industriels majeurs ou des catastrophes

naturelles affectant directement l’activité de l’entreprise sont susceptibles d’être reconnus comme cas de force

majeure. Les difficultés économiques, absences prévisibles ou surcroîts d’activité ordinaires ne constituent pas des

cas de force majeure au sens du Code du travail.
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Modalités pratiques

En cas de force majeure avérée, l’employeur peut demander aux salariés de dépasser la durée maximale journalière

de 10 heures et la durée hebdomadaire de 48 heures, uniquement dans la mesure strictement nécessaire pour faire

face à l’événement. L’employeur doit informer sans délai l’Inspection du travail et des mines ( ITM) des circonstances,

de la nature de l’événement et de la durée prévisible du dépassement.

Il est obligatoire de consigner ces éléments dans le registre du personnel afin d’assurer la traçabilité des décisions

prises. Dès la cessation de la situation de force majeure, le retour aux limites légales doit être immédiat. Les heures

effectuées au-delà des plafonds sont considérées comme heures supplémentaires et doivent donner lieu à la

rémunération majorée ou au repos compensatoire conformément aux dispositions du Code du travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de documenter précisément la nature de l’événement, les mesures prises pour y faire face, ainsi

que la justification du recours au dépassement horaire. L’employeur doit limiter la durée et l’ampleur du dépassement

au strict nécessaire et veiller au respect des obligations en matière de santé et sécurité au travail.

Une communication transparente avec les représentants du personnel et les salariés est conseillée. Il est également

recommandé de consulter l’ITM ou un conseil juridique spécialisé en cas de doute sur la qualification de force

majeure, afin de limiter le risque de contentieux ou de sanctions administratives. L’égalité de traitement entre les

salariés concernés doit être garantie.

Cadre juridique

Article L.211-12 du Code du travail luxembourgeois : dérogation exceptionnelle à la durée maximale du travail

en cas de force majeure ou de circonstances imprévues et inévitables.

Articles L.211-1 à L.211-9 du Code du travail : définition et limites de la durée du travail.

Article L.211-23 du Code du travail : obligations de l’employeur en matière de registre du personnel.

Article L.312-1 du Code du travail : égalité de traitement entre salariés.

Pouvoir de contrôle de l’Inspection du travail et des mines (ITM) et sanctions administratives et pénales en cas

de non-respect des conditions.

L’invocation abusive ou non justifiée de la force majeure pour dépasser les limites horaires expose l’employeur à des sanctions

administratives et pénales, ainsi qu’à la remise en cause des heures effectuées. Il est essentiel de conserver une traçabilité complète

des événements, des mesures prises et des communications avec l’ITM.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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